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Direction des Ressources Humaines et de la Formation 

Service des Examens & Concours 

1146 avenue du Père Soulas – 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
  

Evelyne GUILLERMIN ℡ (+33) 04.67.33.98.98 e-guillermin@chu-montpellier.fr 
 

NOTICE 
RECRUTEMENT SANS CONCOURS 

D’AGENTS D’ENTRETIEN QUALIFIES 

15 postes 
 

DESCRIPTION DES FONCTIONS :  
   

Les agents d'entretien qualifiés sont appelés à exécuter des travaux ouvriers, en vue notamment 
d'assurer l'entretien et le nettoyage des locaux dans le respect de l'hygiène hospitalière et de la 
sécurité. 
 

CONDITIONS D'INSCRIPTION 
 

Les candidats doivent satisfaire aux dispositions du code général de la fonction publique, à savoir : 
Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire ; 

1 S’il ne possède la nationalité française ou celle de ressortissant d’un état membre de la Communauté 
Économique Européenne, 
2 S’il ne jouit pas de ses droits civiques, 
3 Le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec 
l’exercice des fonctions, 
4 S’il ne se trouve en position régulière au regard du code du service national, 
5 Le cas échéant, s'il ne remplit, compte tenu des possibilités de compensation du handicap, les conditions 
de santé particulières exigées pour l'exercice de certaines fonctions relevant du corps ou du cadre d'emplois 
auquel il a accès, en raison des risques particuliers que ces fonctions comportent pour les agents ou pour les 
tiers et des sujétions que celles-ci impliquent. Les statuts particuliers fixent la liste de ces fonctions ainsi que 
les règles générales suivant lesquelles les conditions de santé particulières sont appréciées. 
 

ATTENTION : En application du code général de la fonction publique, la vérification des conditions requises 
pour concourir pourra intervenir après la proclamation des résultats et au plus tard à la date de nomination. 
S’il apparaît qu’un ou plusieurs candidats, déclarés admis par le jury, ne remplissaient pas lesdites conditions, 
ils perdraient le bénéfice de leur admission au concours. 

MODALITES DU DEROULEMENT DES RECRUTEMENTS : 
 

L'examen de l'ensemble des dossiers de candidatures déposés dans le délai fixé dans l'avis de recrutement, 
est confié à une commission composée d’au moins trois membres, dont un au moins est extérieur à 
l’établissement. La commission arrête, après analyse des dossiers de candidatures, par ordre de mérite la 
liste des candidats aptes au recrutement.  

Les candidats sont nommés dans l'ordre de la liste.  

 

Il n’y aura pas d’oral. 

 

 



   

 

 
MODALITES D'INSCRIPTION 

 
Après avoir rempli daté et signé le formulaire d’inscription, les candidats envoient exclusivement 
par voie postale, leur dossier complet (formulaire d’inscription et les pièces requises), dans l’ordre 
indiqué : 

 
 1. le dossier d’inscription dûment complété et signé et sans en modifier l'ordre. 
 

 2. une lettre de candidature, à l’attention de Madame la Directrice des Ressources 

Humaines et de la Formation. 

 La règlementation ne mentionne pas de lettre de motivation dans les pièces à joindre par 

le candidat, cependant celle-ci est fortement conseillée afin de permettre au jury de la 

commission d’apprécier les motivations du candidat au recrutement sans concours. 
 

 3. une copie de la carte nationale d'identité recto-verso, ou du passeport en cours de 

validité. 
 

 4. un curriculum vitae détaillé incluant les formations suivies et les emplois occupés 

en précisant leur durée. 
 

 5. Diplômes obtenus  
 

 6. Formations suivies en lien avec le parcours professionnel   

Pour les agents du CHU de Montpellier uniquement, vous pouvez vous procurer            

l’historique des formations effectuées, auprès du service Formation 

« DRHformationcontinue@chu-montpellier.fr » ou en vous rapprochant de votre 

encadrement. 
 

 7. Les trois dernières fiches d'évaluation, en fonction de votre ancienneté.  
(uniquement pour les agents du CHU). 

 

 8. Attestation employeur des fonctions actuelles, (uniquement pour les candidats 

extérieurs au CHU). 
 

 9. Attestation employeur des fonctions antérieures, (uniquement les cinq dernières 

années (justificatifs classés du plus récent au plus ancien). 
 

 10. 1 enveloppe autocollante demi-format affranchie au tarif en vigueur (229x162), 

libellée à l'adresse du candidat. 

 

 

Le casier judiciaire n° 2 ne fait pas partie des documents à fournir 

 

Tout dossier incomplet sera rejeté 

 

Ne pas faire de copies recto-verso de votre dossier 

 

Pour rappel : Le recrutement sans concours ne concerne pas les  agents déjà titulaires de la 

fonction publique 

 
Vous ne recevrez pas de convocation, il s’agit uniquement d’une phase 

d’admission consistant en l’étude des dossiers de candidatures 

 



   

 

 

Les résultats seront envoyés par courrier, affichés dans les locaux du C.H.U. de Montpellier et mis en ligne 
sur les sites Internet et Intranet (site interne du CHU). 

 

Aucun résultat ne sera communiqué par téléphone. 

 

Les résultats sont diffusés quelques jours après la date de réalisation du recrutement sans concours. 

 

 

Article 14 de l'arrêté du 27 septembre 2012 : 

Toute fraude, toute tentative de fraude ou toute infraction au règlement du concours entraîne 
l'exclusion du concours, sans préjudice, le cas échéant, de l'application des dispositions générales 

prévues par la loi du 23 décembre 1901. La même mesure peut être prise contre les complices de l'auteur 
principal de la fraude ou de la tentative de fraude 

 

 
Le dossier d'inscription ainsi que les documents à fournir seront à retourner 

 exclusivement par courrier recommandé avec accusé de réception  

 

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
Instituts de Formation aux Métiers de la Santé 

Service des Examens & Concours 

A l’attention de Madame Evelyne GUILLERMIN 

1146 avenue du Père Soulas  
 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
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 examens-concours@chu-montpellier.fr 

 ℡ (+33) 04.67.33.98.98 
 

 

DOSSIER D’INSCRIPTION 
RECRUTEMENT SANS CONCOURS 

D’AGENTS D’ENTRETIEN QUALIFIES 
 

 

NOM :                                                            PRENOM : 
 

 

 

A – Votre situation professionnelle : 
 

Êtes-vous en position d'activité ?  oui   non 

Si oui, quelle est votre situation professionnelle actuelle :   __________________________________________________________  

Nom et adresse de votre employeur : _____________________________________________________________________________  

_____________________________________________________________________________________________________________ 

Service actuel :________________________________________________________________________________________________________________________ 

Tél. du service |__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__| 

 

•  Êtes-vous un agent contractuel au CHU de Montpellier en CDD ou CDI ?   oui   non 

    Si oui, N° de matricule* :  |__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__| et date du 1er contrat |_________________ן 
 

 

Quel est votre grade actuel : |__________________________________________| 
 
Votre quotité de temps de travail : _______% 
 
 

    •  Avez-vous eu un contrat   C.U.I  C.A.E.  C.A.au CHU de Montpellier    oui  non  
 

   Si oui, N° de matricule* :   |__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__| date du 1er contrat du__________au____________________ 
* Le n° de matricule est mentionné en haut à droite de vos contrats 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, modifiée, relative à l’information, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites à ce formulaire (articles 34 et 

suivants). Elle garantit un droit d’accès et, le cas échéant, de rectification pour les données vous concernant, auprès du service organisateur du concours. 
 
 
 

Cadre réservé au service des recrutements sans concours 
 

 

 Cachet d'arrivée  Remise AR  Contrôle    

                           
 
 

 
 

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 

Service des Examens & Concours  
1146 avenue du Père Soulas - 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
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B - Votre état civil et votre situation : 

 M  Mme                                                                                                                                Ecrivez en MAJUSCULES très lisibles 

 

 

Votre nom d'usage (Epoux (se)) ______________________________________________  

 

 

Votre nationalité 

 

 Française 

 Ressortissant de l'Union Européenne 

 

Nom de famille (Naissance)  ________________________________________________  

Vos prénoms  _____________________________________________________ 

Votre date de naissance |__ן__ן__ן__|__ן__|__ן__|  
(JJ-MM-AAAA) 

Département ou pays de naissance  ______________________________________________________________________________  

Votre situation familiale :   Célibataire  Concubin(e)  Pacsé(e)  Marié(e)  Divorcé(e) 

 

 

Votre adresse : _______________________________________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________________________________________ 

Code Postal : |__ן__ן__ן__ן__| Ville : _______________________________________________________________________________ 

Pays (si hors France) : ________________________________________________________________________________________________ 

Téléphone 1 (obligatoire) :    |__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__| 
 

Téléphone 2 (recommandé) :|__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__ן__| 
 

E-mail (recommandé) __________________________________________  @________________________________________________  

 

Etes-vous en situation régulière au regard du service national ?   oui  non Services accomplis :  oui    non 

Attestation de participation à la journée défense et citoyenneté * :  oui  non 

*Attestation à fournir pour vous inscrire aux concours et examens, pour les candidats français ayant moins de 25 ans. 

Handicap**   Autre  Précisez  ________________________________________________________________________  

                   ** fournir attestation 

C – Si vous possédez des diplômes :                                  Préciser l’année d’obtention  

 

 Brevet   |__ן__|__ן__|        CAP / BEP  |__ן__|__ן__|                     Baccalauréat  |__ן__|__ן__| 
 

 Bac + 2   |__ן__|__ן__|      Bac + 3   |__ן__|__ן__|   Bac + 4   |__ן__|__ן__| 
 

 Bac + 5 et plus  |__ן__|__ן__| 

Votre diplôme le plus élevé : 
Précisez intitulé/secteur d'études

____________________________________________________________________________________________ 
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NOM : ______________________________________ 

 

Prénom : ____________________________________ 

 
 

D - (uniquement pour les agents du CHU)   Appréciation de l'encadrement   
 
 

 

AVIS DU CADRE DE PROXIMITE SUR LA MANIERE DE SERVIR 
 

 Favorable                  Réservé      Défavorable 

 
Observations :   -------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

Visas : (NOM, Prénom, téléphone & tampon) 
 
 Cadre de proximité                                                                Cadre Supérieur 
 
 
 
 
 

 

E- Votre déclaration (Cochez) 

 
 

 Je reconnais avoir pris connaissance des modalités d'organisation du Recrutement sans concours 

   Je suis informé(e) que les résultats feront l’objet d’une publication et d’une diffusion sur Intranet et Internet. 

 Je certifie que je remplis les conditions requises pour participer au Recrutement sans Concours. 
En cas de succès au recrutement sans concours, je ne pourrai être nommé(e) que si je remplis les conditions exigées 
statutairement et notamment les conditions d'aptitude physique prévues par la réglementation. 
Toute déclaration inexacte ou incomplète me ferait perdre le bénéfice de mon éventuelle admission au Recrutement sans 
Concours. 

 Je certifie que les renseignements ci-dessus sont exacts et m'engage à fournir à l'Administration, dès qu'elle m'en fera la 
demande, les pièces destinées à compléter mon dossier de recrutement. 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

Date de votre demande 
 
 

  |__ן__ן__ן__|__ן__|__ן__|

(JJ-MM-AAAA) 

Signature du candidat  
précédée de la mention 

"Lu et Approuvé" 

 

 

 

 

 



   

DOSSIER D’INSCRIPTION 4/6 

 

FORMATIONS EN LIEN AVEC LE PARCOURS PROFESSIONNEL ET/OU PROJET PROFESSIONNEL (joindre justificatifs) 
(Pour les agents du CHU uniquement : fournir l’historique de formation en vous rapprochant du service formation continue « DRHformationcontinue@chu-montpellier.fr » ou auprès 

de votre encadrement) 

Souligner les formations qui vous semblent en lien avec la fonction recherchée 
 

(page à multiplier si nécessaire) 

 
Période 
du……... 
au..……. 

 
 

 
Domaine-Spécialité-Thème 

 

Durée totale de la 
formation 

(dont heures de 
théorie/stage) 

 

Organisme de formation 
Intitulé & date 

du diplôme obtenu 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

  
 

 

F - FORMATIONS : 
 

                      

NOM : ____________________________________________________________ 

 

Prénom : _________________________________________________________ 
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PARCOURS PROFESSIONNEL - FONCTION ACTUELLE (joindre justificatifs-candidat extérieur uniquement) 

 

(page à multiplier si nécessaire) 

Nom Employeur : 
Service & 

Type d'activité  
de l'établissement 

Période  
 
du : ……… 

 
au: ……… 

Emploi/Métier 
Quotité de 
travail en % 

Principales activités 
et/ou 

Fonctions exercées  

Principales 
Compétences 
Connaissances 

Savoir-faire développés 

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

G – PARCOURS PROFESSIONNEL : 
 

                      

NOM : ____________________________________________________________ 

 

Prénom : _________________________________________________________ 
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PARCOURS PROFESSIONNEL - FONCTIONS ANTERIEURES SUR LES 5 DERNIERES ANNEES UNIQUEMENT (joindre justificatifs) 

(page à multiplier si nécessaire) 

Nom Employeur : 
Service & 

Type d'activité  
de l'établissement 

Période  
 
du : ……… 

 
au: ……… 

Emploi/Métier 
Quotité de 
travail en % 

Principales activités 
et/ou 

Fonctions exercées  

Principales 
Compétences 
Connaissances 

Savoir-faire développés 

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

 NOM : ___________________________________________________ 

 

Prénom : ________________________________________________________ 





























































































































































































Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230814

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY CONSIGNE 22930
ROUTE DE BEZIERS RD11 
LA PLAINE DES ASTRES
34310 MONTADY

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230836

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY CONSIGNE 23669
CHEMIN DE LA MADELEINE 
C.C GRAND AXE
34800 CLERMONT L’HERAULT 

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230842

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY
 CONSIGNE 23072
RUE LEJZER ZAMENHOF
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230843

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY CONSIGNE 23071
135 RUE DE L’ABRIVADO
34160 CASTRIES

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;
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Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230855

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY CONSIGNE 17012
ROUTE DE PIGNAN ZAE LE CAP D’ALLIECH
34660 COURNONTERRAL

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;
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Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

MONDIAL RELAY CONSIGNE 17012 2/6



ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230857

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY 
CONSIGNE 21638
74 AVENUE DU PRESIDENT WILSON
34500 BEZIERS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230863

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY CONSIGNE 22054
128 PIERRE AZEMA
34530 MONTAGNAC

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;
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Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

MONDIAL RELAY CONSIGNE 22054 3/6



ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230871

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY 
CONSIGNE 23430
9073F ROUTE DE BEDARIEUX
34500 BEZIERS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230875

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY CONSIGNE 23247
ZAE L’AUDACIEUSE
34480 MAGALAS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;
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Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230876

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY CONSIGNE 23249
252 ZAC DE L’ORTET
(PARKING ALDI)
34430 SAINT JEAN DE VEDAS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

MONDIAL RELAY CONSIGNE 23249 4/6

http://www.telerecours.fr/


M.QUENTIN BENAULT
MONDIAL RELAY CONSIGNE 23249

1 AVENUE DE L’HORIZON
59650 VILLENEUVE D’ASCQ

4



Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230899

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY 
CONSIGNE 24437
AVENUE DE TOULOUSE 
(MAGASIN LA FOIRE FOUILLE)
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;
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Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230987

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY CONSIGNE 24439
10 RUE ALPHONSE DAUDET
34590 MARSILLARGUES

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;
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Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230993

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY 
CONSIGNE 24844
PLACE D612
34110 FRONTIGNAN

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230994

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY 
CONSIGNE 24842
14 AVENUE DU PROFESSEUR GRASSET
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230995

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY  CONSIGNE 24746
18 RUE DE LA REPUBLIQUE
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;
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Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 2 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.

MONDIAL RELAY  CONSIGNE 24746 3/6



ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20230997

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY 
 CONSIGNE 24746
18 RUE DE LA REPUBLIQUE
34000 MONTPELLIER

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 2 - Caméras extérieures : 0 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.

MONDIAL RELAY 
 CONSIGNE 24746

2/6



ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20231000

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY  CONSIGNE 21967
6 RUE DE L’ARTISANAT
(ZONE DE VIARGUES)
34440 COLOMBIERS

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;
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Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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Direction des sécurités,
Bureau des préventions et des polices administratives

section prévention

Affaire suivie par : SR
Téléphone : 04 67 61 61 61
Mél : pref-videoprotection@herault.gouv.fr

  Montpellier, le 15 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  20231012

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Hérault

VU  le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ;

VU le code de la sécurité intérieure, ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; ses articles R.
251-1 à R. 253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant
diverses autres dispositions ;

VU  le décret 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre des traitements de données à caractère
personnel provenant de systèmes de vidéoprotection et des caméras installées sur des aéronefs ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes de
vidéosurveillance ;

VU la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU l’arrêté du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL–479 du 9 octobre 2023 donnant délégation de signature à 
Madame Élisa BASSO, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

VU la  demande  d’autorisation d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  :
M.QUENTIN BENAULT, situé :

MONDIAL RELAY CONSIGNE 24772
4 RUE DES JONCASSES
34920 LE CRES

VU l’avis technique du référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 mars 2024 ;

Considérant l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés et la nécessité de préserver la sécurité des
personnes et des biens ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport aux enjeux de sécurité ;
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Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Est autorisé, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection, selon les conditions
fixées au présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et enregistré sous le numéro :

<N°  de
dossier>

Ce système concerne  uniquement les espaces ouverts au public et comprend au total : 2 caméra(s)
soit : caméras intérieures : 0 - Caméras extérieures : 2 - Caméras voie publique : 0 .

ARTICLE 2     :   Ce système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur et il  ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras dans les espaces
ouverts au public, devront être dotées de masquages dynamiques de façon à ne pas visionner, ni les
lieux privatifs  (locaux d’habitations,  accès  aux chambres d’hôtels),  ni  la  voie  publique (trottoir,  rue
adjacente…),  ni  les codes des  clients  et  les numéros inscrits  sur  les cartes bancaires et  ce,  dans le
respect des libertés individuelles.

Le  système  est  équipé  de  dispositifs  techniques  permettant  de  garantir  la  disponibilité,  la
confidentialité et l’intégrité des enregistrements. L’accès aux images doit se faire dans des conditions
empêchant leur consultation par le public.

La présente autorisation ne saurait  s’appliquer à tout autre système de caméras,  notamment dites
«     intelligentes     » ou «     augmentées     », qui doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès de  
la CNIL.

ARTICLE 3 : Le public devra être informé, par une signalétique appropriée :
• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence

du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour
le droit d’accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux
enregistrements ;

• L’affichette, qui comportera un pictogramme représentant une caméra, mentionnera toutes les
informations prévues par l’article R253-6 du code de sécurité intérieure ;

• Lorsque les affiches ou les panonceaux ne peuvent pas comporter l'ensemble des informations
prévues au premier alinéa, ils mentionnent, au moins, l'identité du responsable du système, les
finalités  poursuivies  par  le  traitement  et  les  droits  des  personnes  concernées.  Les  autres
informations sont alors communiquées par tout autre moyen. 

ARTICLE  4: Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours.

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation devra tenir un registre mentionnant les opérations
de  collecte,  de  modification,  de  consultation,  de  communication  et  d'effacement  des  données  à
caractère personnel comprenant l'identifiant de l'auteur, la date, l'heure, le motif de l'opération et, le
cas échéant, les destinataires des données.
Ces informations sont conservées pendant une durée maximale de  3 ans.
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ARTICLE 6: Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir sur l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que sur la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 : Ne peuvent accéder aux données à caractère personnel et informations issus du système
de vidéoprotection autorisé que :

• les  opérateurs  et  agents  qui  relèvent  du  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,
individuellement désignés et dûment habilités par lui ;

• les opérateurs privés agissant pour le compte du responsable de la mise en œuvre du système,
dans les conditions prévues à l'article L. 613-13.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est prévu par les dispositions du code de la
sécurité Intérieure susvisées.

ARTICLE 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et en cas de modification des conditions au
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard des dispositions du code de la sécurité Intérieure susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal…).

ARTICLE 11     : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture au moins trois
mois avant l’échéance de ce délai.
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ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet de la préfecture de l’Hérault, le maire, le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, le commandant du groupement de gendarmerie de
l’Hérault,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un
exemplaire  est  adressé  au  demandeur  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Hérault.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

La sous-préfète, directrice de cabinet

Élisa BASSO         

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours
administratif soit,  gracieux  auprès  du  Préfet  de  l’Hérault  –  34  place  des  Martyrs  de  la  Résistance  –  34062
MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75008 PARIS CEDEX 08.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot
– 34000 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut
également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr
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